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A
ujourd’hui au musée de
la Corse, la commission
Chaubon va sans doute

mettre l’ultime touche au rap-
port sur les propositions de ré-
forme institutionnelle et cons-
titutionnelle pour lequel elle a
été missionnée par l’Exécutif
du territoire. Le document,
signé de José Colombani, ins-
pecteur général des services,
porte en germe bien plus
qu’une évolution, une révolu-
tion derrière laquelle devra se
ranger la plus large majorité
possible des élus de l’assem-
blée de Corse pour espérer
l’adhésion du gouvernement
et, en bout de course, de la po-
pulation corse par le biais d’un
référendum si les choses vont
assez vite. Le projet que nous
nous sommes procuré est au-
dacieux, inédit et, comme il se
doit, sujet à controverses.

Ni statu quo ni
collectivité unique

B ien qu’elles prétendent décli-
ner plusieurs hy pothèses sur le
terrain des institutions, les con-
clusions font surtout la part
belle à une nouvelle organisa-
tion territoriale où les dépar-
tements disparaissent mais pas
tout à fait et où les élus de
proximité sont préservés.
Le statu quo est balay é d’un re-
vers de manche : les faibles-
ses du statut actuel sont mises
en exergue et les travaux de la
commission, qui a multiplié les
auditions et les séances de con-
certation depuis des mois, au-
raient été injustement taxés
d’inutiles et d’inefficaces. Le
statu quo, dit le rapport, serait
« la pire des hypothèses. Il ne ré-
soudrait aucune difficulté, aucun
des dysfonctionnements consta-
tés. Il ferait reculer la Corse ».
U n aménagement à la marge,
appelé pudiquement « réforme
modulée » est un dispositif ad-
missible, mais qui ne semble
pas davantage soulever un en-
thousiasme débordant, tant
« l’empilement et l’émiettement
des structures publiques sont con-
sidérés comme constituant une

entrave à l’efficacité de l’action
publique locale » notamment
au niveau des trois principales
collectivités, la CT C et les deux
départements. O n évoque mal-
gré tout, dans le cadre de cette
hy pothèse, la nécessité d’une
clarification nette des compé-
tences, l’instauration d’une
« collectivité chef de file » , une
nouvelle organisation à travers
un schéma concerté via la réac-
tivation de la Conférence de co-
ordination des collectivités ter-
ritoriales ( instituée par le statut
Joxe) . M ais, à l’évidence, cette
formule cosmétique n’est, ni
dans la forme ni dans le fond,
montée au pinacle.
A ux antipodes, la solution radi-
cale est écartée. La fusion totale
de la R égion et des conseils gé-
néraux en une collectivité seule

et unique n’est pas, selon l’ana-
ly se du rapporteur, « la mieux
adaptée aux caractéristiques géo-
graphiques et sociologiques de
l’île » et elle « raviverait de
vieilles querelles »dix ans après
le retentissant échec du réfé-
rendum de juillet 2 0 0 3 . P our
faire court, la Corse n’emboî-
tera pas le pas à l’A lsace.
C’est cependant la théorie
d’une « réforme en profondeur »
qui retient toute l’attention,
celle de l’avènement d’une « col-
lectivité unique et déconcentrée »
à graver dans le marbre de la
Constitution. S uivez le guide...

M otion de confiance
à m i-m andat

R ésultant, mais de faç on diffé-
rente, de la fusion de la CT C et

des deux conseils généraux, la
nouvelle collectivité territoriale
à statut particulier prendrait le
nom de « Collectivité de
Corse » . D ans les domaines de
compétence qui lui seraient at-
tribués par la loi, elle gouverne-
rait à travers les délibérations
de l’assemblée de Corse. D es
délibérations qui seront mises
en œ uvre par trois établisse-
ments publics territoriaux pla-
cés sous la tutelle de la Collec-
tivité de Corse :
- Le conseil territorial de la
Corse, qui siégera à A jaccio,
sera chargé de mettre en œ uvre
certaines des décisions d’inté-
rê t régional.
- Le conseil territorial de la
H aute-Corse, qui siégera à B as-
tia, et le conseil territorial de la
Corse-du-S ud, qui siégera à
A jaccio, appliqueront pour leur
part les mesures d’intérê t dé-
partemental relevant plus par-
ticulièrement de la solidarité
sociale et de la proximité.
L’assemblée de Corse (dont le
mandat du président serait li-
mité à trois ans) serait donc
constituée par la réunion des
membres de ces trois conseils
territoriaux dénommés « con-
seillers de Corse » .
Et elle siégerait à Corte. U n
choix qui ne manquera pas de
susciter un grand débat public
comme on les affectionne. M ais
ne devrait pas vraiment dé-
plaire aux nationalistes…
Le président de la Collectivité

de Corse serait élu par l’assem-
blée de Corse. Il contrô lerait et
coordonnerait l’activité des
trois conseils territoriaux, as-
sisté par un Conseil exécutif de
huit membres comme au-
jourd’hui. M ais à mi-mandat, il
devra recueillir la confiance de
l’assemblée de Corse dans sa
majorité absolue. O u ê tre à tout
moment démis de ses fonctions
si une motion de défiance était
adoptée à la majorité qualifiée
des trois cinquièmes.

Scrutin m ajoritaire
etproportionnel

Le nombre de conseillers de
Corse siégeant à l’assemblée
de Corse pourrait ê tre de 97
suivant cette répartition : 4 9
au conseil territorial de la
Corse, 2 6 au conseil territorial
de la H aute-Corse et 2 2 au con-
seil territorial de la Corse-du-
S ud.
Le mode de scrutin pour l’élec-
tion des conseillers de Corse
permettrait à la fois « la prise
en compte des différentes sensi-
bilités politiques, la représenta-
tion de chacune des parties du
territoire insulaire et la parité
hommes femmes ».
L’élection aurait lieu au scru-
tin de liste à deux tours. S ur
chaque liste figureront les can-
didats devant siéger au conseil
territorial de la Corse (élus à
la proportionnelle avec prime à
la majorité) et ceux devant sié-

ger dans chacun des deux au-
tres conseils territoriaux de la
H aute-Corse et de la Corse-du-
S ud (à l’échelle de cantons re-
dessinés : à la proportionnelle
dans les villes et au scrutin ma-
joritaire dans le rural) .
V oilà donc le grand projet
d’évolution institutionnelle qui,
sous réserve d’amendements,
sera mis en débat dans quel-
ques semaines à l’assemblée
de Corse. Il présente des quali-
tés indéniables dans l’organi-
sation du pouvoir territorial,
mais il ne simplifie pas vrai-
ment le pay sage institutionnel
et semble donner la primauté
au rural sur les grandes agglo-
mérations urbaines. S ’il ne re-
cueille pas une large majorité,
il est mort-né. S ’il est adoubé
par un consensus politique
œ cuménique, il devra passer
l’épreuve du gouvernement et
ensuite du P arlement. Et à ces
deux niveaux, ce n’est pas
gagné, loin s’en faut.
M ais, en définitive, le dernier
mot reviendra aux Corses qui,
en ce moment, ont d’autres
chats à fouetter. Ils le feront par
voie référendaire si la fin du
processus intervient avant
deux ans. S inon, il faudra atten-
dre la prochaine élection terri-
toriale (probablement repous-
sée à 2 0 1 5 ) et c’est elle qui, na-
turellement, tiendra lieu de
référendum grandeur nature.
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Elle présenterait une architecture inédite charpentée de trois « conseils territoriaux » (Corse, Haute-
Corse et Corse-du-Sud) dont les 97 élus siégeront au sein d’une assemblée de Corse installée à Corte...

Le voile est levé sur la future
« Collectivité de Corse »

Les membres de la commission des compétences législatives et réglementaires sur la
réforme des collectivités territoriales se sont réunis plusieurs fois l’an dernier.(Photo J.M.)
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